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CONVENTION CONCERNANT LA PROTECTION DU  
PATRIMOINE CULTUREL ET NATUREL MONDIAL 

COMITÉ INTERGOUVERNEMENTAL DE LA PROTECTION 
DU PATRIMOINE MONDIAL CULTUREL ET NATUREL 

Quarante-cinquième session élargie 
Riyad, Royaume d’Arabie saoudite 

10 – 25 septembre 2023 

Point 3B de l’ordre du jour provisoire :  
Adoption du calendrier de la 45e session élargie  
du Comité du patrimoine mondial (Riyad, 2023) 

 

 

Le calendrier provisoire du lundi 11 septembre 2023 (matin)  
doit se lire comme suit : 

 

10.00 Point 1 (suite) - Allocutions 

10.15  Point 2 Admission des Observateurs 

10.30  Point 3 Adoption de l’ordre du jour et du calendrier 

10.45  Point 4 Rapport du Rapporteur de la 44e session élargie du Comité du patrimoine mondial 
(Fuzhou/en ligne, 2021)  

11.00  Point 15 Présentation des comptes finaux du Fonds du patrimoine mondial pour 2020-2021, 
mise en œuvre du Fonds du patrimoine mondial au titre de l'exercice biennal 2022-2023, 
proposition budgétaire du Fonds du patrimoine mondial pour l’exercice biennal 2024-2025 et 
suivi de la Décision 44 COM 14 [Constitution de l’organe consultatif] 

11.15  Point 5A Rapport du Centre du patrimoine mondial sur ses activités et sur la mise en œuvre 
des décisions du Comité du patrimoine mondial  

12.00 Point 13 50e anniversaire de la Convention du patrimoine mondial  

12.30  Message du Forum des jeunes professionnels du patrimoine mondial 2023 et remise des 
Certificats de participation 

 

Note : Le point de l'ordre du jour surligné en gris dans le calendrier ci-dessous est un point 
recommandé pour être adopté sans débat (voir Décision 18 EXT.COM 3 et Annexe 2 du document 
WHC/23/18.EXT.COM/3). 


